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LES DEUX APPARTIENNENT A L'ARCHITECTE QUIEN EST L'AUTEUR. LA LOI SUR LE DROIT D'AUTEUR PRECISE QUE LE DROIT D'AUTEUR DE L'ARCHITECTE S APPLIQUE A SON OEUVRE
ET QUIL DEMEURE PROPRIETAIRE DE TOUT DOCUMENT ILLUSTRANT OU DECRIVANT CETTE OEUVRE. CEPENDANT, LE CLIENT QUI A COMMANDE CES PLANS, DETIENT UNE LICENCE

IMPLICITE DUTILISATION UNIQUE QUI NE CONSTITUE PAS UN TRANSFERT DU DROIT D'AUTEUR PAR L' ARCHITECTE.

LA PROPRIETE DES PLANS ET LE DROIT D'AUTEUR DE L'ARCHITECTE
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Bureau: 450 692.2568
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Ce plan ne peut servir pour une demande de permis, ni construction
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